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Protection d'objets mobiliers au titre des monuments historiques 

__________ 

 

La ville de Quimper conserve un patrimoine mobilier qui comprend des pièces 

d’orfèvrerie liturgique. Quatre de ces objets eucharistiques présentant un grand intérêt 

patrimonial seront présentés en Commission régionale du patrimoine et de 

l’architecture (CRPA) en vue d’une protection au titre des monuments historiques 

(classement ou inscription).  

 

L’autorisation du propriétaire est requise pour permettre la protection de ces 

objets dont la conservation présente un intérêt public. La protection au titre des 

monuments historiques a pour effet d’encadrer l’aliénation, le déplacement, la 

modification, la réparation et la restauration des objets mobiliers protégés en vue de 

leur préservation. 

*** 

 

Les objets concernés sont : 

 

- un ostensoir en métal et pierres semi-précieuses, daté de 1870, réalisé par 

l’orfèvre Placide Poussielgue-Rusant sur un dessin d’Edouard Corroyer, conservé 

dans la sacristie de l’église Saint-Mathieu ; 

 

- un ciboire du XVIIe siècle en argent de l’église de la Trinité à Kerfeunteun, en 

dépôt au presbytère Saint-Corentin ; 

 

- un ciboire du XVIIe siècle en argent, conservé dans la sacristie de l’église Saint-

Pierre et Saint-Paul du Moulin Vert ; 

 

- un plat de quête d’origine flamande, du XVIème siècle, qui était en usage à la 

chapelle de Ty Mamm Doué. 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser la demande de protection au titre des monuments historiques de ces 

quatre objets propriété de la commune. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 25/11/2022 

- la transmission au contrôle de légalité le : 25/11/2022 

(accusé de réception du  25/11/2022) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


